
Quels sont les liens entre objectifs RH et stratégie globale de
l’entreprise ?

Réponse courte

Les objectifs RH sont conçus pour soutenir la performance de l’entreprise en s’alignant sur sa stratégie globale, qui

définit les orientations à long terme en matière de croissance, compétitivité, innovation et gestion des risques. Cette

articulation doit respecter le cadre légal luxembourgeois, notamment en matière de gestion du personnel, de dialogue

social, de non-discrimination et d’égalité de traitement.

L’alignement s’opère par l’élaboration de plans d’action RH, la gestion prévisionnelle des emplois et des

compétences, et la définition d’indicateurs RH cohérents avec la stratégie de l’entreprise. La formalisation, la

consultation des représentants du personnel et l’adaptation régulière des objectifs RH sont essentielles pour garantir

la conformité et l’efficacité de cette articulation.

Définition

Les objectifs RH désignent l’ensemble des buts opérationnels et stratégiques fixés par la fonction ressources

humaines pour soutenir la performance de l’entreprise. La stratégie globale de l’entreprise correspond à

l’orientation à long terme définie par la direction, intégrant les choix relatifs à la croissance, la compétitivité,

l’innovation et la gestion des risques. Au Luxembourg, l’articulation entre objectifs RH et stratégie globale est

encadrée par les obligations légales en matière de gestion du personnel, de dialogue social et de conformité aux

normes nationales du travail.

Conditions d’exercice

La définition des objectifs RH doit s’inscrire dans le respect des dispositions du Code du travail luxembourgeois,

notamment en matière de non-discrimination, d’égalité de traitement, de santé et sécurité au travail, et de respect des

libertés individuelles. Les objectifs RH doivent être compatibles avec les accords collectifs applicables, les

conventions sectorielles et les usages d’entreprise. Toute démarche d’alignement stratégique doit intégrer les

obligations de consultation et d’information des représentants du personnel prévues par la législation

luxembourgeoise, notamment dans les entreprises de 15 salariés et plus.

Modalités pratiques

L’alignement des objectifs RH avec la stratégie globale s’opère par l’élaboration de plans d’action RH fondés sur

l’analyse des besoins de l’entreprise, la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences (GPEC), et la

définition d’indicateurs de performance RH. Les responsables RH doivent veiller à la cohérence entre les politiques
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de recrutement, de formation, de mobilité interne, de gestion des talents et la stratégie définie par la direction

générale. Les processus d’évaluation et de suivi des objectifs RH doivent être formalisés, documentés et

communiqués aux instances représentatives du personnel, conformément aux obligations d’information et de

consultation prévues par le Code du travail.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser l’articulation entre objectifs RH et stratégie globale dans des documents internes

validés par la direction et, le cas échéant, partagés avec les partenaires sociaux. La mise en place d’indicateurs RH

alignés sur les objectifs stratégiques de l’entreprise permet d’assurer un pilotage efficace et conforme aux exigences

légales luxembourgeoises. La participation active des représentants du personnel lors de l’élaboration ou de la

révision des objectifs RH favorise la transparence et la prévention des litiges. Il convient d’anticiper les évolutions

législatives et jurisprudentielles susceptibles d’impacter la politique RH et d’adapter régulièrement les objectifs en

conséquence.

Cadre juridique

L’articulation entre objectifs RH et stratégie globale relève principalement des articles L.414-1 et suivants du Code du

travail relatifs à l’information et la consultation des salariés, ainsi que des dispositions sur la gestion prévisionnelle

des emplois et des compétences (GPEC) prévues à l’article L.324-1. Les obligations de non-discrimination (article

L.241-1), d’égalité de traitement (article L.243-1) et de respect de la vie privée (article L.261-1) s’imposent à toute

politique RH. Les conventions collectives sectorielles et accords d’entreprise peuvent également prévoir des

modalités spécifiques d’articulation entre objectifs RH et stratégie globale, sous réserve de leur conformité au droit

luxembourgeois.

Toute démarche d’alignement des objectifs RH avec la stratégie globale doit être documentée et justifiée en cas de contrôle ou de

contestation. L’absence de formalisation ou de consultation des instances représentatives peut constituer un manquement susceptible

d’engager la responsabilité de l’employeur au regard du Code du travail luxembourgeois.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_324-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_243-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1

